
M-704 
 
Motion de la commission du logement: «Un concierge par immeuble de la GIM!» 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance  

du 17 février 2010, dans le rapport M-704 A) 
 

MOTION  
 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que chaque 

immeuble propriété de la Ville bénéficie des services d'un concierge.  
 
 


